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Résumé 

Le site de prélèvement d’eau de la ville de New Richmond est constitué de deux puits tubulaires situés 

dans la plaine inondable de la Petite rivière Cascapédia et aménagés en 1997. L’eau y est puisée dans le 

matériel granulaire constituant les dépôts meubles et est acheminée à une installation de distribution 

incluant un traitement de l’eau par chloration. 

Les aires d’alimentation et de protection de ces puits ont été révisées, de même que le niveau 

vulnérabilité de l’eau souterraine au sein de ces aires. Le niveau de vulnérabilité obtenu est élevé dans 

l’ensemble des aires de protection. Le territoire couvert par les aires de protection est principalement 

forestier. Il comprend également quelques terres agricoles et des résidences, principalement le long du 

chemin de Saint-Edgar. Le potentiel de risque associé aux activités anthropiques inventoriées ainsi qu’aux 

événements potentiels varie de très faible à élevé. Toutefois, aucun problème avéré de qualité de l’eau 

n’a été signalé au cours des cinq dernières années, ce qui confirme le faible risque de contamination du 

site de prélèvement d’eau potable. 
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1 Mise en contexte 

La ville de New Richmond était alimentée en eau par un réservoir artificiel situé dans le ruisseau Garant 

jusqu’en 1997. En raison de problèmes récurrents relatifs à la quantité et à la qualité de l’eau ainsi qu’à la 

vétusté des installations, la Ville de New Richmond a entamé en 1994 des démarches en vue d’aménager 

une prise d’eau souterraine, ce qui a été réalisé en 1997. Les infrastructures (poste de pompage, 

conduites, chemin d’accès) ont été construites en 1998. Les aires d’alimentation et de protection 

déterminées au moment de l’étude hydrogéologique en 1997 ont été révisées en 2006 (Technisol, 2006), 

conformément au Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES).  

En 2020, la Ville de New Richmond a mandaté PESCA Environnement pour effectuer une analyse de 

vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable, comme le prescrit le Règlement sur le 

prélèvement des eaux et leur protection (RPEP). Celle-ci a été réalisée conformément au Guide de 

réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au 

Québec (MELCC, 2018).  

De plus, en raison de la présence d’activités agricoles à proximité du site de prélèvement de l’eau, une 

nouvelle délimitation des aires d’alimentation et de protection a été réalisée.   

2 Caractérisation du prélèvement de l’eau 

2.1 Description du site de prélèvement 

Le prélèvement d’eau de la ville de New Richmond est situé à proximité de la Petite rivière Cascapédia 

(figure 1). 

Le prélèvement d’eau est constitué d’un puits permanent (puits 1) et d’un puits d’appoint (puits 2) distants 

de 3 m et situés dans la plaine inondable de la Petite rivière Cascapédia. Les caractéristiques de chaque 

puits sont présentées au tableau 1 et une vue en coupe des puits et de leur environnement immédiat, à 

l’annexe A. Les puits sont aménagés dans une unité géologique non consolidée de très grande 

perméabilité apparaissant sur une largeur moyenne d’environ 1 km dans la vallée de la Petite rivière 

Cascapédia. 

L’autorisation pour l’aménagement du site de prélèvement et l’installation de production d’eau potable en 

vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement a été délivrée par le ministère de 

l’Environnement le 22 juillet 1997 (no 1118098). Le débit de pompage autorisé était de 33 L/s pour chacun 

des deux puits. Aucun débit de pompage en m³/j n’y est mentionné. Une modification d’autorisation a été 

délivrée le 12 octobre 1999 relativement à l’installation de la conduite d’aqueduc sous le lit de la Petite 

rivière Cascapédia.  
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Tableau 1 Caractéristiques des puits du site de prélèvement de New Richmond 

No du site de prélèvement  X1100132-1 X1100132-2 

Nom du site de prélèvement  New Richmond Puits 1 New Richmond Puits 2 

No d’approvisionnement 20933 20941 

Usage Permanent Appoint 

Type Puits tubulaire Puits tubulaire 

Année d’installation 1997 1997 

Coordonnées géographiques (NAD83) 48,176839 
-65,824239 

48,176824 
-65,824217 

Diamètre du puits (mm) 600 400 

Profondeur par rapport au niveau naturel 
du sol (m) 9,70 7,93 

Géologie Matériau granulaire constitué d’une couche de sable silteux de 0,75 m 
d’épaisseur sur du gravier et sable avec traces de silt 

Longueur de crépine (m) 2,32 2,50 

Longueur de la chambre de pompage sous 
la crépine (m) 2,00 3,00 

Débit de la pompe (L/s) 33 33 

Source : (Technisol, 1997a, 1997b) 

 

Selon les observations réalisées sur le site le 12 juin 2020, les puits sont en bon état (figures 2 et 3). Ils 

sont aménagés sur une dalle de béton, sur un remblai de forme octogonale avec des pentes de 2H:1V. 

Les pentes du côté nord-est (vers la rivière) sont empierrées. Une clôture est présente autour du remblai.  

  
Figure 2 Site de prélèvement d’eau de la Ville de 

New Richmond, 12 juin 2020 
Figure 3 Puits principal (puits 1), 12 juin 2020 

Une conduite d’alimentation de 200 mm de diamètre relie les puits au poste de pompage situé à 330 m à 

l’est, en bordure du chemin de Saint-Edgar (figure 1).  

Puits 1 Puits 2 
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2.2 Description de l’installation de production d’eau potable 

Les deux puits sont équipés d’une pompe fournissant un débit de 33 L/s. Ces pompes fonctionnent en 

alternance, jusqu’à 16 h par jour dans les périodes de pointe (p. ex. durant l’été 2020). Un réservoir 

souterrain de 3 000 m³ se trouve sous le poste de pompage. 

Le traitement de l’eau consiste en une chloration par ajout d’hypochlorite liquide. La solution est ajoutée 

par pompe doseuse et la concentration de la solution est ajustée en fonction de la demande en eau. La 

concentration visée à la sortie est de 0,3 mg/L (communication personnelle, M. Jean-Sébastien Bourque, 

directeur du service de l’urbanisme, Ville de New Richmond, 6 novembre 2020). 

L’installation de distribution d’eau potable porte le numéro X0008366 au Répertoire des installations 

municipales de distribution d'eau potable (MELCC, 2021). Elle dessert 2 850 personnes. 

2.3 Plan de localisation des aires de protection du site de prélèvement 

Les aires de protection ont été déterminées par modélisation à l’aide du logiciel de numérisation 

ModelMuse 6.0 qui utilise le code de MODFLOW 6. Les données utilisées et les étapes de calcul sont 

détaillées à l’annexe B.  

Ces aires de protection ont été calculées en considérant le débit recommandé de 1 800 L/min 

(2 592 m3/jour) afin de répondre aux besoins en eau de la Ville (Technisol, 1997b). Cette valeur est 

supérieure aux débits de consommation moyenne fournis par la Ville de New Richmond pour les années 

2010 à 2020 et a été retenue car elle excède de 400 m3/jour l’année où la consommation a été la plus 

élevée au cours de cette période.  

Les données hydrogéologiques utilisées proviennent des études hydrogéologiques réalisées en 1996 et 

en 1997 au moment de la recherche en eau, des suivis réalisés dans les deux puits d’alimentation en eau 

potable par la Ville de New Richmond ainsi que de 12 tranchées réalisées dans le contexte de la présente 

étude en juin 2020. Ces tranchées ont également permis de confirmer la présence de dépôts très 

grossiers et de cailloux arrondis sur une distance d’au moins 2 km vers le nord. Des piézomètres ont été 

aménagés dans six de ces tranchées pour un suivi du niveau de l’eau souterraine durant l’été 2020. 

À la suite de la calibration et de l’analyse de sensibilité du modèle, des simulations de suivi de particules 

(particle tracking) ont été effectuées afin de déterminer l’étendue des aires de protection intermédiaire 

bactériologique (200 jours) et intermédiaire virologique (550 jours) ainsi que de l’aire de protection 

éloignée (long terme). Les aires de protection ainsi obtenues sont représentées à la figure 4. Elles sont 

situées en totalité sur le territoire de la ville de New Richmond. 
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2.4 Niveaux de vulnérabilité des aires de protection 

Le niveau de vulnérabilité de l’eau souterraine à l’intérieur des aires de protection a été déterminé à l’aide 

des données recueillies lors de la conception du modèle numérique destiné à la réalisation des aires de 

protection, des données piézométriques simulées et des données topographiques (annexe B). Les indices 

DRASTIC obtenus et les niveaux de vulnérabilité associés dans chacune des aires de protection sont 

présentés au tableau 2. L’indice DRASTIC varie entre 101 et 208 et la vulnérabilité de l’eau souterraine 

est élevée dans l’ensemble des aires de protection. Une représentation cartographique de la répartition 

des indices DRASTIC obtenus est présentée à l’annexe B.  

Tableau 2 Niveaux de vulnérabilité des aires de protection 

Nom de l'aire de 
protection évaluée 

Plage d'indice 
DRASTIC 

Description de la répartition 
des indices DRASTIC obtenus 

Niveau de vulnérabilité 
des eaux dans l'aire de 
protection évaluée 

Immédiate 200 Résultat obtenu au droit du puits  Élevé 
Intermédiaire 140 – 203 Aires de protection intermédiaires bactériologique et 

virologique 
Élevé 

Éloignée 101 – 208 Entre 128 et 208 dans la portion des 
dépôts granulaires 
Entre 101 et 203 dans la portion du socle rocheux  

Élevé 

3 Inventaire des activités anthropiques 

Les principales activités actuelles à l’intérieur des aires de protection des puits d’alimentation de 

New Richmond sont les habitations résidentielles, l’agriculture, l’exploitation forestière et la villégiature. 

Des potentiels de risque ont été déterminés pour chaque activité (tableau 3) à l’aide du Guide de 

réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au 

Québec (MELCC, 2018).  

Plusieurs résidences sont situées à l’intérieur ou à proximité immédiate de l’aire de protection 

intermédiaire virologique, le long du chemin de Saint-Edgar, de même que dans l’aire de protection 

éloignée. Les systèmes de traitement des eaux usées de ces résidences sont, pour la plupart, constitués 

de puisards selon les informations transmises par la Ville de New Richmond. Ces systèmes sont des 

sources probables de contamination bactériologique de l’eau souterraine. Le potentiel de risque associé 

pour le site de prélèvement d’eau est élevé.  

Une terre agricole est située à l’intérieur de l’aire de protection intermédiaire virologique (figure 5). Son 

exploitation est dédiée à la culture fourragère depuis de nombreuses années et ne fait l’objet d’aucune 

activité d’épandage (pesticides, engrais, fumier, lisier), conformément aux articles 10.9.1 et 10.9.2 du 

règlement de zonage de la Ville de New Richmond. Le risque associé pour l’eau souterraine est nul. 

D’autres terres agricoles sont présentes dans l’aire de protection éloignée; elles ne sont pas soumises 

aux mêmes restrictions. Ces terres sont également dédiées à la culture fourragère et représentent donc 

un potentiel de risque faible de contamination de l’eau souterraine.  
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Un ancien dépotoir de carrosseries et une ancienne scierie sont présents dans l’aire de protection 

éloignée (figure 5). Selon les informations transmises par la Ville de New Richmond, ils ont cessé leurs 

activités en 2002 et en 2012, respectivement. Le site de la scierie est maintenant utilisé comme lieu 

d’entreposage et de transition pour le transport de bois, de façon peu intensive. Le potentiel de risque 

associé à ce site est faible. Un ancien lieu d’enfouissement sanitaire, fermé en 2004, se trouve à 2,9 km 

au nord du site de prélèvement, à l’extérieur de l’aire de protection éloignée (figure 5). 

Un chalet et des sentiers de VTT sont présents à l’intérieur des aires de protection. Cette exploitation non 

commerciale de la forêt est susceptible d’apporter ponctuellement des contaminants dans le sol et l’eau 

souterraine. Le potentiel de risque associé à ces activités est faible.   
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Tableau 3 Activités anthropiques et évaluation des menaces 

Nom de l'activité 
anthropique 

Description de 
l'activité anthropique Localisation Code 

CUBF 
Nom du 
CUBF 

Aire de protection dans 
laquelle est réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 

Infiltration d'eaux usées dans le 
sol, contamination bactériologique 
possible (puisard) 

369, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 726 

1000 Logement Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Microbiologique Élevé 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 

Infiltration d'eaux usées dans le 
sol, contamination bactériologique 
possible (puisard) 

371, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 714 

1000 Logement Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Microbiologique Élevé 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 

Infiltration d'eaux usées dans le 
sol, contamination bactériologique 
possible (puisard) 

386, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 842 

1000 Logement Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Microbiologique Élevé 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 
(probable) 

Infiltration d'eaux usées dans le 
sol, contamination bactériologique 
possible  

393, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 711 

1100 Chalet ou 
maison de 
villégiature 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Microbiologique Élevé 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 

Infiltration d'eaux usées dans le 
sol, contamination bactériologique 
possible (fosse septique et champ 
d’épuration) 

375, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 727 

1000 Logement Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Microbiologique Moyen 

Activité forestière Coupe forestière non 
commerciale (probable), 
déversement possible 
d’hydrocarbures 

393, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 711 

9219 Exploitation 
non 
commerciale 
de la forêt 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Faible 

Transport tout-terrain Sentiers empruntés par des VTT, 
déversement possible 
d’hydrocarbures 

  7499 Autres activités 
récréatives 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Faible 

Transport routier Apport de sel provenant de 
l'entretien hivernal de la route 

Chemin de Saint-Edgar 4590 Autres routes 
et voies 
publiques 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique (sels) Faible 

Transport routier Déversement possible 
d’hydrocarbures 

Chemin de Saint-Edgar 4590 Autres routes 
et voies 
publiques 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Très faible 
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Nom de l'activité 
anthropique 

Description de 
l'activité anthropique Localisation Code 

CUBF 
Nom du 
CUBF 

Aire de protection dans 
laquelle est réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu 

Débroussaillage Débroussaillage (manuel) dans 
l'emprise de la ligne de transport 
d'Hydro-Québec. Déversement 
possible d'hydrocarbures. 

  9219 Exploitation 
non 
commerciale 
de la forêt 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Très faible 

Agriculture Champ cultivé (cultures 
fourragères), sans épandage  

759, chemin Mercier 
lot 5 320 715 

8139 Autres types 
de culture 
végétale 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

  Aucun 

Puits d'observation Puits d'observation aménagés 
lors des études hydrogéologiques 
et de la présente analyse de 
vulnérabilité 

99, Place Suzanne-Guité 
lot 5 016 723 

4839 Autres services 
d'aqueduc et 
d'irrigation 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

  Aucun 

Système de traitement 
des eaux usées de 
résidences isolées 

Infiltration d'eaux usées vers l'eau 
souterraine, contamination 
bactériologique possible 

Multiples 1000 Logement Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Microbiologique Moyen 

Entreposage de voiture Ancien dépotoir de carrosseries 
de voitures abimées, 
déversement possible 
d’hydrocarbures 

451, chemin de Saint-Edgar 
lot 5 320 891 

4611 Garage de 
stationnement 
pour 
automobiles 

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Très faible 

Entreposage et 
transport de bois 

Entreposage et transport de bois 
sur le site de l'ancienne scierie, 
déversement possible 
d’hydrocarbures 

175, rang 3E Est 
lot 6 271 034 

4221 Entrepôt pour 
le transport par 
camion 

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Très faible 

Agriculture Champ cultivé (cultures 
fourragères) 

Multiples 8139 Autres types 
de culture 
végétale 

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Microbiologique Très faible 

Agriculture Champ cultivé (cultures 
fourragères) 

Multiples 8139 Autres types 
de culture 
végétale 

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Chimique 
(nutriments, 
pesticides) 

Très faible 

Exploitation forestière Coupe forestière commerciale et 
non commerciale, déversement 
possible d’hydrocarbures 

Multiples 8311 Exploitation 
forestière 

Aire de protection éloignée 
(portion au-delà des aires de 
protection intermédiaires) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Très faible 
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4 Inventaire des événements potentiels 

Les événements potentiels pouvant mener à une contamination de l’eau potable sont les déversements 

accidentels d’hydrocarbures associés aux véhicules impliqués dans le transport routier ainsi qu’un 

possible épandage de pesticides dans la ligne de transport d’électricité d’Hydro-Québec. Le potentiel de 

risque associé est faible à moyen (tableau 4).  

Le déversement accidentel d’hydrocarbures relié au transport routier concerne surtout le chemin de Saint-

Edgar. Un tel déversement pourrait avoir un impact important sur l’eau souterraine et le site de 

prélèvement d’eau, mais les probabilités qu’il survienne sont faibles étant donné la faible fréquentation de 

cette route.  Le potentiel de risque obtenu est moyen dans la section de route de 350 m située à l’intérieur 

de l’aire de protection intermédiaire virologique (350 m) et faible ailleurs. 

L’utilisation de produits chimiques pour l’entretien de l’emprise de la ligne de transport d’électricité pourrait 

représenter un risque de contamination étant donné la proximité avec le site de prélèvement. Ce type de 

produits n’est pas utilisé en Gaspésie depuis plus de 10 ans et se limite, ailleurs au Québec, à des 

produits favorisant la dégradation des souches, donc de manière très localisée (communication 

personnelle, M. Jean-Sébastien Bourque, directeur du service de l’urbanisme, Ville de New Richmond, 6 

janvier 2021). Le potentiel de risque est donc très faible. 
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Tableau 4 Événements potentiels et évaluation des menaces associées 

Nom de 
l'événement 
potentiel 

Nom de l'activité 
anthropique 
associée  

Description de l'activité 
anthropique associée  Localisation Code 

CUBF 
Nom du 
CUBF 

Aire de protection 
dans laquelle est 
réalisée l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu 

Déversement 
accidentel 

Transport routier Déversement accidentel 
associé à l'utilisation de la voie 
publique par les différents 
moyens de transport 

Chemin de Saint-
Edgar 

4590 Autres routes 
et voies 
publiques 

Aire de protection 
intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Moyen 

Épandage de produits 
phytosanitaires  

Épandage de 
produits 
phytosanitaires  

Désherbage chimique dans 
l'emprise de la ligne de 
transport d'Hydro-Québec 

284. boul. 
York Sud, Gaspé 

4822 Distribution 
locale 
d'électricité 

Aire de protection 
intermédiaire (portion 
au-delà de l’aire de 
protection immédiate) 

Chimique Très faible 

Déversement 
accidentel 

Transport routier Déversements accidentels 
associés à l'utilisation de la voie 
publique par les différents 
moyens de transport 

Réseau routier 4590 Autres routes 
et voies 
publiques 

Aire de protection 
éloignée (portion au-
delà des aires de 
protection 
intermédiaires) 

Chimique 
(hydrocarbures) 

Faible 
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5 Inventaire des affectations du territoire 

Les aires de protection du site de prélèvement d’eau de New Richmond sont principalement couvertes par 

des zones agroforestières (tableau 5 et figure 5).  

Les usages autorisés sont les suivants : 

◦ Habitations unifamiliales et multifamiliales; 

◦ Services récréatifs; 

◦ Public et institutionnel; 

◦ Usages domestiques; 

◦ Transport, communications et services publics; 

◦ Agriculture, acériculture; 

◦ Production et extraction. 

Des restrictions d’usage ont été imposées par la Ville de New Richmond dans un périmètre de protection 

d’un rayon de 1,6 km défini par la Ville en 1998 à la suite de l’aménagement des puits d’eau potable 

(Cormier, 1998). Ce périmètre inclut les nouvelles aires de protection intermédiaires déterminées à la 

section 2 du présent rapport, à l’exception du secteur nord-ouest de l’aire de protection intermédiaire 

virologique, au nord-ouest du bras mort de la rivière (affectation Eaf.11). Ces restrictions sont décrites aux 

articles 10.9.1 et 10.9.2 du règlement de zonage de la Ville et concernent certaines activités industrielles 

(p. ex. : site d’enfouissement, entreposage de produits dangereux, carrière et sablière) ainsi que certaines 

activités agricoles susceptibles de contaminer l’eau souterraine (p. ex. : épandage de produits chimiques 

et de matières fertilisantes). Elles contribuent donc à la protection de l’eau souterraine. À la suite de la 

présente analyse de vulnérabilité, ces restrictions seront applicables à l’intérieur des nouvelles aires de 

protection intermédiaires, comme il est déterminé à la section 2.   

À l’extérieur des aires de protection intermédiaires, certaines activités permises telles que les services 

récréatifs et les usages domestiques n’engendrent aucun risque de contamination des eaux souterraines 

et ne sont donc pas incluses dans le tableau 5. Pour les autres activités, la nature et le niveau du risque 

engendré ont été établis. L’agriculture et les activités du groupe des services public et institutionnel III sont 

les usages présentant un risque potentiel pour l’eau souterraine. 
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Tableau 5 Inventaire des affectations du territoire 

Nom de 
l’affectation 

Aire ou combinaison d'aires de 
protection que touche l'affectation 

Affectation représentant 
un risque ou contribuant 
à la protection 

Nom de l'activité 
anthropique permise 
représentant un risque 

Description de la nature et de l'ampleur du risque 
associé à l'activité anthropique permise 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.16) 

Aires de protection immédiate et 
intermédiaire 

Affectation contribuant à la 
protection 

Aucune activité industrielle 
ou agricole à risque 

Aucune activité industrielle, résidentielle ou agricole à 
risque (ex : élevage, épandage) n'est permise à 
l'intérieur des aires de protection intermédiaire  
(art. 16.10.5 du Règlement de zonage). 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.2,3) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation contribuant à la 
protection 

Aucune activité industrielle 
ou agricole à risque 

Aucune activité industrielle, résidentielle ou agricole à 
risque (ex : élevage, épandage) n'est permise à 
l'intérieur des aires de protection intermédiaire  
(art. 16.10.5 du Règlement de zonage) 

Zone agricole permanente 
(Ea.20) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation contribuant à la 
protection 

Aucune activité agricole à 
risque 

Aucune activité industrielle, résidentielle ou agricole à 
risque (ex : élevage, épandage) n'est permise à 
l'intérieur des aires de protection intermédiaire  
(art. 16.10.5 du Règlement de zonage). 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque Agriculture 

L'épandage d'engrais, pesticides ou autres produits 
chimiques représente une source potentielle de 
contamination. Risque potentiellement élevé. 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I, II et III 

Certaines infrastructures peuvent avoir un impact sur 
l'eau souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'imperméabilisation d'une grande surface. Possibilité de 
contamination par des sites d'enfouissements, 
dépotoirs, dépôt à neige, etc.  Risque potentiellement 
élevé. 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Logement unifamiliale ou 
multifamiliale 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Habitation familiale et 
bifamiliale (Ra.56) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Logement unifamiliale ou 
multifamiliale 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Voie publique  

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque Transport routier 

Le déplacement des véhicules implique des risques de 
déversement d'hydrocarbures. Risque faible.  
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Nom de 
l’affectation 

Aire ou combinaison d'aires de 
protection que touche l'affectation 

Affectation représentant 
un risque ou contribuant 
à la protection 

Nom de l'activité 
anthropique permise 
représentant un risque 

Description de la nature et de l'ampleur du risque 
associé à l'activité anthropique permise 

Transport et 
communication par voie de 
terre (Ta.10) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport , communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Transport et 
communication par voie de 
terre (Ta.10) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I 

Certaines infrastructures peuvent avoir un impact sur 
l'eau souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'impermébilisation d'une grande surface. Risque très 
faible. 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport, communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Zone forestière (Ef.11) Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Production et extraction I et 
II 

La mise en place d'infrastructures agricoles peut 
engendrer une contamination. Les activités d'extraction 
peuvent également contaminer et modifier l'écoulement 
des eaux souterraines. Risque élevé  

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I, II et III 

Certaines infrastructures peuvent avoir un impact sur 
l'eau souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'imperméabilisation d'une grande surface. Possibilité de 
contamination par des sites d'enfouissements, 
dépotoirs, dépôt à neige, etc.  Risque potentiellement 
élevé. 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.1,2,3,4,5, 11) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Agriculture L'épandage d'engrais, pesticides ou autres produits 
chimiques représente une source potentielle de 
contamination. Risque potentiellement élevé. 

Zone agricole permanente 
(Ea.6,28,29,30) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Production et extraction I et 
II 

La mise en place d'infrastructures agricoles peut 
engendrer une contamination. Les activités d'extraction 
peuvent également contaminer et modifier l'écoulement 
des eaux souterraines. Risque élevé  

îlots déstructurés sans 
condition (Rur 13, 14) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Production et extraction I et 
II 

La mise en place d'infrastructures agricoles peut 
engendrer une contamination. Les activités d'extraction 
peuvent également contaminer et modifier l'écoulement 
des eaux souterraines. Risque élevé  
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Nom de 
l’affectation 

Aire ou combinaison d'aires de 
protection que touche l'affectation 

Affectation représentant 
un risque ou contribuant 
à la protection 

Nom de l'activité 
anthropique permise 
représentant un risque 

Description de la nature et de l'ampleur du risque 
associé à l'activité anthropique permise 

Zone agricole permanente 
(Ea.6,28,29,30) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I et III 

Certaines infrastructures peuvent avoir un impact sur 
l'eau souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'imperméabilisation d'une grande surface. Possibilité de 
contamination bactériologique par des sites 
d'enfouissements, dépotoirs, dépôt à neige, etc.  Risque 
potentiellement élevé. 

Zone forestière (Ef.11,15) Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I et III 

Certaines infrastructures peuvent avoir un impact sur 
l'eau souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'imperméabilisation d'une grande surface. Possibilité de 
contamination bactériologique par des sites 
d'enfouissements, dépotoirs, dépôt à neige, etc.  Risque 
potentiellement élevé. 

Habitation unifamiliale 
(Ra), commerce et service 
(Pb) sans vente de 
marchandises (Ma.16) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Habitation unifamiliale I Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Zone agricole permanente 
(Ea.6,20,28,29,30) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Logement unifamiliale ou 
multifamiliale 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.1,2,3,4,5, 11) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Logement unifamiliale ou 
multifamiliale 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Zone forestière (Ef.11,15) Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Habitation unifamiliale de 
villégiature ou chalet 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

îlots déstructurés sans 
condition (Rur 13, 14) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Habitation unifamiliale de 
villégiature ou chalet 

Système de traitement des eaux usées pour résidence 
isolée qui peut engendrer une contamination 
bactériologique de l'eau souterraine. Risque moyen. 

Industrie, commerce et 
service avec contraintes 
élevés (IC1) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Service public et 
institutionnel I 

Aucune activité industrielle à risque n'est permise à 
l'intérieur des aires de protection intermédiaire (art. 
16.10.5 du Règlement de zonage). Certaines 
infrastructures peuvent avoir un impact sur l'eau 
souterraine en modifiant l'infiltration par 
l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque très 
faible. 
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Nom de 
l’affectation 

Aire ou combinaison d'aires de 
protection que touche l'affectation 

Affectation représentant 
un risque ou contribuant 
à la protection 

Nom de l'activité 
anthropique permise 
représentant un risque 

Description de la nature et de l'ampleur du risque 
associé à l'activité anthropique permise 

Zone agricole permanente 
(Ea.6,28,29,30) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport , communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Zone forestière (Ef.11,15) Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport , communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

îlots déstructurés sans 
condition (Rur 13, 14) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport , communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Habitation unifamiliale 
(Ra), commerce et service 
(Pb) sans vente de 
marchandises (Ma.16) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Transport , communication 
et services publics I 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Habitation unifamiliale 
(Ra), commerce et service 
(Pb) sans vente de 
marchandises (Ma.16) 

Aire de protection éloignée (portion 
au-delà de l’aire de protection 
intermédiaire) 

Affectation représentant un 
risque 

Commerce de vente et 
service IV 

Transports en commun et infrastructures de services 
publics qui peuvent avoir un impact sur l'eau souterraine 
par l'imperméabilisation d'une grande surface. Risque 
très faible.  

Agro-forestière à l'intérieur 
du périmètre urbain 
(Eaf.11) 

Aire de protection intermédiaire 
(portion au-delà de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un 
risque 

Agriculture L'épandage d'engrais, pesticides ou autres produits 
chimiques représente une source potentielle de 
contamination. Risque potentiellement élevé. 
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6 Identification des problèmes avérés 

L’eau brute a été analysée à quatre reprises dans le contexte de la présente étude, entre le 14 juillet et le 

25 août 2020. L’eau était chaque fois exempte de bactérie fécale (E. coli et entérocoques) et de virus 

coliphages F-spécifiques. Aucun suivi de l’eau brute n’avait été réalisé depuis 2015 puisque l’eau est 

traitée par chloration. 

Dans l’eau traitée et distribuée, aucun dépassement des critères de qualité de l’eau n’a été détecté lors 

des échantillonnages réglementaires réalisés depuis 2015. Deux dépassements des concentrations en 

plomb et en cuivre ont été détectés dans le réseau le 11 août 2020 mais étaient dues à une erreur 

d’échantillonnage (communication personnelle, M. Dany Boudreau, contremaître travaux publics, Ville de 

New Richmond, 7 janvier 2021). 

Aucun incident n’a eu lieu à proximité des puits selon les informations transmises par la Ville de 

New Richmond. 

7 Informations manquantes 

Les informations disponibles ne permettent pas d’évaluer l’efficacité des systèmes de traitement des eaux 

usées de certaines résidences isolées situées dans les aires de protection, et donc les risques de 

contamination microbiologique de l’eau souterraine. Il est recommandé de procéder à une vérification des 

systèmes de traitement présents à l’intérieur et en bordure immédiate de l’aire de protection intermédiaire 

virologique afin de préciser, le cas échéant, le potentiel de risque associé à ces installations. Un suivi 

régulier de la qualité microbiologique de l’eau brute au site de prélèvement est également recommandé 

(E.Coli, entérocoques, coliformes totaux et virus coliphages F-spécifiques). 
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Annexe A Plan des puits 
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Annexe B Détermination des aires de protection et de la 
vulnérabilité de l’eau souterraine 

 
 
 



















































http://hydrogeologistswithoutborders.org/wordpress/1979-francais/chapitre-2/








https://climat.meteo.gc.ca/historical_data/search_historic_data_stations_f.html?searchType=stnName&timeframe=1&txtStationName=new-richmond&searchMethod=contains&optLimit=yearRange&StartYear=2016&EndYear=2021&Year=2021&Month=1&Day=6&selRowPerPage=25
https://climat.meteo.gc.ca/historical_data/search_historic_data_stations_f.html?searchType=stnName&timeframe=1&txtStationName=new-richmond&searchMethod=contains&optLimit=yearRange&StartYear=2016&EndYear=2021&Year=2021&Month=1&Day=6&selRowPerPage=25
https://climat.meteo.gc.ca/historical_data/search_historic_data_stations_f.html?searchType=stnName&timeframe=1&txtStationName=new-richmond&searchMethod=contains&optLimit=yearRange&StartYear=2016&EndYear=2021&Year=2021&Month=1&Day=6&selRowPerPage=25
https://climat.meteo.gc.ca/historical_data/search_historic_data_stations_f.html?searchType=stnName&timeframe=1&txtStationName=new-richmond&searchMethod=contains&optLimit=yearRange&StartYear=2016&EndYear=2021&Year=2021&Month=1&Day=6&selRowPerPage=25
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/drastic/












































2

1

0

Sable fin à grossier, sec

Sable grossier, gravier,
cailloux fin silteux, rouge

Aucune installation.

Niveau d'eau le 12 juin 2020 :
0,71 m.

Client : Municipalité de New Richmond

Projet : Analyse de vulnérabilité (art 68 RPEP)

Date : 9 juin 2020

Localisation : New Richmond

Compagnie de forage : Municipalité de New Richmond

X : 206258 m

Coupe géologique et technique de TR-11

Y : 5338532 mCoordonnées : (MTM, zone 5)

Coupe géologique
et technique RemarquesDescription géologiqueProf.

Foreuse : Rétrocaveuse

Q*
(L/min)

Prof.
(m)

Élé. : Élévation (m, arbitraire)

Supervisé par : Renald McCormack
Approuvé par : Renald McCormackProf. : Profondeur (m)

Niveau d'eauQ. : Débit cumulatif (émulsion d'air)
EP - 2020 - 25



2

1

0

Gravier et cailloux, rouge, sec

Sable fin silteux, rouge

1.5

2.4

Aucune installation.

Niveau d'eau le 12 juin 2020 :
1,38 m.

Client : Municipalité de New Richmond

Projet : Analyse de vulnérabilité (art 68 RPEP)

Date : 9 juin 2020

Localisation : New Richmond

Compagnie de forage : Municipalité de New Richmond

X : 206675 m

Coupe géologique et technique de TR-13

Y : 5338165 mCoordonnées : (MTM, zone 5)

Coupe géologique
et technique RemarquesDescription géologiqueProf.

Foreuse : Rétrocaveuse

Q*
(L/min)

Prof.
(m)

Élé. : Élévation (m, arbitraire)

Supervisé par : Renald McCormack
Approuvé par : Renald McCormackProf. : Profondeur (m)

Niveau d'eauQ. : Débit cumulatif (émulsion d'air)
EP - 2020 - 25



2

1

0

Sable fin silteux brun

Sable plus grossier, gravier fin

1.2

2.2

Aucune installation.

Niveau d'eau le 12 juin 2020 :
Aucune arrivée d'eau.

Client : Municipalité de New Richmond

Projet : Analyse de vulnérabilité (art 68 RPEP)

Date : 10 juin 2020

Localisation : New Richmond

Compagnie de forage : Municipalité de New Richmond

X : 207007 m

Coupe géologique et technique de TR-15

Y : 5338637 mCoordonnées : (MTM, zone 5)

Coupe géologique
et technique RemarquesDescription géologiqueProf.

Foreuse : Rétrocaveuse

Q*
(L/min)

Prof.
(m)

Élé. : Élévation (m, arbitraire)

Supervisé par : Renald McCormack
Approuvé par : Renald McCormackProf. : Profondeur (m)

Niveau d'eauQ. : Débit cumulatif (émulsion d'air)
EP - 2020 - 25



2

1

0

Sable fin brun silteux

Sable grossier, gravier fin à
grossier, beaucoup de cailloux

très arrondis atteignant 15
cm diam

2

2.6

Aucune installation.

Niveau d'eau le 12 juin 2020 :
1,87 m.

Client : Municipalité de New Richmond

Projet : Analyse de vulnérabilité (art 68 RPEP)

Date : 10 juin 2020

Localisation : New Richmond

Compagnie de forage : Municipalité de New Richmond

X : 207296 m

Coupe géologique et technique de TR-17

Y : 5339735 mCoordonnées : (MTM, zone 5)

Coupe géologique
et technique RemarquesDescription géologiqueProf.

Foreuse : Rétrocaveuse

Q*
(L/min)

Prof.
(m)

Élé. : Élévation (m, arbitraire)

Supervisé par : Renald McCormack
Approuvé par : Renald McCormackProf. : Profondeur (m)

Niveau d'eauQ. : Débit cumulatif (émulsion d'air)
EP - 2020 - 25
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